
REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Rencontre avec les exploitants agricoles et forestiers

Jeudi 06 avril 2023 – 18h45
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L’ENQUÊTE AGRICOLE

Source : parentheses urbaines 
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L’ENQUÊTE AGRICOLE

Exemple de la commune de St Branchs - Source : parentheses urbaines 
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LA RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Env. 15 mois

Source : CA 37
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LE PRINCIPE GÉNÉRAL
Articles L151-11, R151-25 du code de l’urbanisme 

En zone Agricole, Naturelle et forestière  
Le règlement peut autoriser :

1 - Les constructions et installations
nécessaires à l'exploitation agricole et
forestière, ou au stockage et à l'entretien de
matériel agricole par les coopératives
d'utilisation de matériel agricole agréées.

2 - Les constructions, installations,
extensions ou annexes aux bâtiments
d'habitation, changements de destination et
leurs aménagements.

3 - Les constructions et installations
nécessaires à des équipements collectifs.

Exemple commune de Vitry-aux-Loges - Source : parentheses urbaines 
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Secteur de taille et de capacité 
d’accueil limitées (STECAL)Zone A

Source : CA 37

En zone Agricole et forestière 
Le règlement peut autoriser :
1 - les constructions et installations
nécessaires à la transformation au
conditionnement et à la commercialisation
des produits agricoles, lorsque ces activités
constituent le prolongement de l'acte de
production, dès lors qu'elles ne sont pas
incompatibles avec l'exercice d'une activité
agricole, pastorale ou forestière sur le terrain
sur lequel elles sont implantées et qu'elles
ne portent pas atteinte à la sauvegarde des
espaces naturels et des paysages.

2 - Les installations de méthanisation (loi

sur l’accélération de la production du 10/03/2023)

LE PRINCIPE GÉNÉRAL
Articles L151-11, R151-25 du code de l’urbanisme 
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LES EXCEPTIONS ET PARTICULARITÉS  

Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil
Limitées (STECAL)

Le PLU peut délimiter à titre exception, des
Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil
Limitées (STECAL), à l’intérieur desquels
peuvent être édifiées d’autres constructions
dont le règlement du PLU définit les
caractéristiques.

Exemple commune du Ham - Source : parentheses urbaines 
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Changement de destination

En zone A et N, le changement de
destination n’est possible que si le PLU le
permet et si le bâtiment est identifié sur un
zonage.
La demande d’autorisation d’urbanisme sera
soumise à l’avis conforme de la CDPENAF.

Il y a changement de destination lorsqu’une
construction passe de l’une à l’autre des
catégories définies par le code de
l’urbanisme:

1. Exploitation agricole et forestière
2. Habitation
3. Commerce et activité de service
4. Équipements d'intérêt collectif et services publics
5. Autres activités des secteurs secondaire ou

tertiaire

LES EXCEPTIONS ET PARTICULARITÉS  
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Changement de destination

➢ Transmission d’un dossier en Mairie

LES EXCEPTIONS ET PARTICULARITÉS  

➢ Réunion Technique : Analyse du dossier
➢ PLU : inscription dans le PLU
➢ Présentation en CDPENAF
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LES EXCEPTIONS ET PARTICULARITÉS

Règles de réciprocité

L’implantation ou l’extension d’un bâtiment
d’élevage ou d’une installation de stockage et
traitement des déjections animales, est
soumise à des conditions d’éloignement par
rapport aux habitations occupées par des
tiers. Cette exigence est réciproque.

Les distances à respecter varient en fonction
de la taille de l’élevage, généralement 50
mètres (RSD) ou 100 mètres (ICPE).

Source : Audiar

Logement de fonction

Le logement de fonction de l’exploitant peut
être autorisé s’il est précisé dans le
règlement du PLU et si une présence
rapprochée est nécessaire par rapport à une
activité.
Un logement par exploitation.
Il doit être intégré ou a proximité (distance)
de l’emprise du site.
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MERCI 

POUR VOTRE ÉCOUTE ET DISPONIBILITÉ
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